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PREFECTURE DES BOUCHES DU RHÔNE 

Direction Régionale des Entreprises, 

de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l'Emploi 

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

DECISION n° 19.22.271.003.1 du 22 mars 2019 portant 
renouvellement de l'agrément n° 07.22.271.006.1 du 29 mars 2007 

 
Le Préfet du département des Bouches du Rhône, 
 
Vu l’arrêté du 08 février 2018 du préfet des Bouches du Rhône, publié au recueil des actes administratifs le 08 février 2018, portant 
délégation de signature au directeur régional de la DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur ; 
 
Vu le règlement (UE) n°165/2014 du Parlement européen et du Conseil du 04 février 2014 relatif aux tachygraphes dans les 
transports routiers, abrogeant le règlement (CEE) n° 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 concernant l’appareil de contrôle dans 
le domaine des transports par route, et modifiant les règlement (CE) n°561/2006 du Parlement européen et du Conseil relatif à 
l’harmonisation de certaines dispositions e la législation sociale dans le domaine des transports par route; 
 
Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure, notamment ses articles 37, 38 et 51 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 modifié pris pour application du décret susvisé, notamment son titre VI ; 
 
Vu l’arrêté du 7 juillet 2004, modifié par l'arrêté du 7 juillet 2009, relatif aux modalités de contrôle des chronotachygraphes 
numériques, notamment ses articles 5, 7, 14, 14 bis et 16 ; 
 
Vu la décision du 21 octobre 2015 établissant les exigences spécifiques complémentaires à la norme applicable aux systèmes 
d’assurance de la qualité des organismes désignés ou agréés pour la vérification des instruments de mesure réglementés ; 
 
Vu la décision n° 99.22.100.005.1 du 27 juillet 1999 modifiée attribuant la marque d'identification EN 13 à la société PYRAME 
PLUS (54, rue du Rémoulaïre, ZI de la Gandonne - 13300 SALON DE PROVENCE) pour la réalisation d'opérations à caractère 
réglementaire sur les chronotachygraphes ; 
 
Vu la décision n° 07.22.271.006.1 du 29 mars 2007 agréant la société PYRAME PLUS pour réaliser dans ses ateliers les opérations 
d'installation et d'inspection périodique de chronotachygraphes numériques ; 
 
Vu la demande de renouvellement, transmise par la société PYRAME PLUS, pour effectuer dans ses ateliers les opérations 
d’installation et d’inspection périodique des chronotachygraphes numériques ainsi que les conclusions favorables de l’instruction du 
dossier effectuée par la DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur ; 
 
Vu la demande de dérogation par la société PYRAME PLUS, aux dispositions de sécurité concernant la carte d’atelier des 
techniciens et ce conformément à l’article 9 de l’arrêté ministériel du 07 juillet 2004 modifié susvisé ; 
 
Vu l’accréditation n°3-1358 du 1er juin 2017 délivrée par le Comité Français d’Accréditation (COFRAC) à la société PYRAME 
PLUS pour la réalisation de l’inspection périodique des chronotachygraphes numériques ; 
 
Sur proposition du Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 
 

DECIDE : 
 
Article 1er :  Les dispositions de la décision d'agrément n° 07.22.271.006.1 du 29 mars 2007, délivrée à la société PYRAME 
PLUS (54, rue du Rémoulaïre, ZI de la Gandonne - 13300 SALON DE PROVENCE) pour réaliser dans ses ateliers les opérations 
d'installation et d'inspection périodique de chronotachygraphes numériques sont renouvelées pour 4 ans, à savoir jusqu'au 29 
mars 2023 ; 
 
Article 2 :  La demande de dérogation relative à l’utilisation des cartes d’atelier, en référence à l'article 9 de l'arrêté du 7 juillet 2004 
modifié susvisé, est acceptée sous couvert de dispositions équivalentes et de l’application de la procédure PO15 ; 
 
Article 3 :  L’adresse de chaque atelier complétée par son numéro d’agrément tel que repris dans les cartes pour l’identification de 
l’atelier ainsi que la portée de l’agrément sont fixées en annexe.  
 
La nouvelle annexe porte la mention « révision n°2 du 22 mars 2019 » 
 
Article 4 :  Les autres dispositions de la décision n°07.22.271.006.1 du 29 mars 2007 modifiée susvisée sont inchangées. 
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Article 5. : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du département des Bouches du Rhône dans 
un délai de deux mois après sa notification Elle peut également être déférée auprès du tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à compter du rejet du recours gracieux ;  
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr; 
 
 
 Fait à Marseille, le 22 mars 2019 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi 

Par délégation, le Chef du service métrologie légale 
 

(signé) 
 

Frédéric SCHNEIDER 
 

DIRECCTE Provence-Alpes-Côte d’Azur  - 13-2019-03-22-004 - Métrologie légale - Pyrame plus - Agrément chrono 12



 

 

PYRAME PLUS  
 

Annexe à la décision n° 07.22.271.006.1 du 29 mars 2007. 
 

« Révision n° 2 du 22 mars 2019 » 
 

Liste des ateliers couverts par le présent agrément et numéros abrégés correspondants 
 

Numéro d'agrément 
abrégé identifiant 

l'atelier 
Nom Adresse Commentaires 

072200601 PYRAME PLUS 

54 rue du Rémoulaire  
ZI de la Gandonne  
13300 SALON DE 

PROVENCE 

Tous les véhicules 
y compris à traction 
intégrale permanente 

 
*************FIN************ 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
ET DE LA MER DES BOUCHES-DU-RHÔNE
SERVICE DE LA MER DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT
PÔLE NATURE ET TERRITOIRES

Arrêté préfectoral portant autorisation aux gestionnaires d'ouvrages hydrauliques 
de destruction d'animaux d'espèces fouisseuses ou dévastatrices

dans le département des Bouches-du-Rhône 

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le Code de l'Environnement, et notamment les articles L427-11 et L427-6,

Vu l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la chasse aux animaux nuisibles,

Vu l'arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié, relatif à divers procédés de chasse, de destruction des
animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement,

Vu l'arrêté préfectoral permanent du 4 janvier 2017, portant réglementation du tir au sanglier en tant
qu'animal dangereux pour les personnes et les biens,

Vu le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements,

Vu l'Arrêté Préfectoral du 13 décembre 2017 portant délégation de signature au Directeur Départemental
des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

Vu l'Arrêté Préfectoral du 14 décembre 2017 portant délégation de signature aux agents de la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

Vu la demande présentée par Monsieur le Président du SYMADREM en date du 28 mars 2019,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

Considérant le risque que font courir à la sécurité publique les animaux fouisseurs et les sangliers par leur
action sur les ouvrages d'art et de génie civil constituant les digues et canaux de circulation d'eau, 

ARRÊTE

Article  1  er  :  

Les gestionnaires des digues bordant les cours d'eau et la mer ainsi que les gestionnaires des canaux de
circulation d'eau sont autorisés à faire détruire les animaux dont la liste suit dès lors qu'ils sont
susceptibles de porter atteinte à l'intégrité physique des ouvrages dont ils ont la charge, a fortiori
lorsqu'ils y sont installés, à savoir :

• le blaireau (meles meles),
• le ragondin (myocastor coypus),
• le renard roux, (vulpes vulpes),
• le lapin commun (oryoctolagus cuniculus),
• le sanglier (sus scrofa).

Article   2   :

Les lieutenants de louveterie du département des bouches-du-Rhône sont chargés de la destruction par
tous les moyens légaux et réglementaires en vigueur des animaux visés et répondant aux critères établis à
l'article 2.
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Article   3   :

En ce qui concerne le sanglier et le renard, seuls les lieutenants de louveterie sont habilités à les détruire.
Dans ce cadre, ils peuvent, en cas de nécessité, procéder de nuit à la destruction de spécimens de ces deux
espèces avec l'assistance de sources lumineuses.

Article   4   :

En ce qui concerne les trois autres espèces, le blaireau, le ragondin et le lapin commun, elles seront
prélevées par piégeage, par le lieutenant de louveterie responsable de la circonscription où elles se
situent, ou sous son contrôle et sa responsabilité, par les gardes assermentés des organismes gérant les
digues ou canaux touchés par ces animaux, dans la mesure où ceux-ci sont des piégeurs agréés,
conformément à la réglementation en vigueur.

Article   5   :

Les cadavres des animaux détruits seront traités par une entreprise d'équarrissage agréée par l'Etat, aux
frais des gestionnaires des digues ou canaux touchés par ces animaux.

Article   6   :

Le présent acte prendra effet à compter de sa date de signature et sera publié au Recueil des Actes
Administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Il expirera le 30 avril 2020.

Il fera l'objet d'un bilan d'exécution établi en commun par l'Association des Lieutenants de Louveterie du
département et du service Départemental de l'ONCFS, visé par chacun des gestionnaires de digues et
canaux bénéficiaires de ces opérations de destruction d'animaux malfaisants, et qui sera remis à la
Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, Service de la Mer, de
l’Eau et de l'Environnement,

Il ne pourra être renouvelé que sur présentation détaillée et circonstanciée des opérations de régulation
réalisées.

Article 7     :  

Le présent acte pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un
délai de deux mois suivant sa publication. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie
par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la
décision, d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de la Transition écologique et solidaire.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de celui-ci fait naître
une décision implicite de rejet qui peut être à son tour déférée au Tribunal Administratif dans les deux
mois suivants.

Article   8   :

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

Le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départemental des Bouches-du-Rhône,

Le Chef du service départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,

sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 19 avril 2019.
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur Départemental
et par délégation

Le Directeur Adjoint

SIGNE

Pascal JOBERT
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE
16, Rue Borde
13 357 Marseille Cedex 20

Arrêté relatif  au régime d'ouverture au public des services relevant  de la direction
régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département
des Bouches-du-Rhône

L’administrateur général des Finances publiques, 
directeur régional des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur

 et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services
extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs
des préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des services  de l’Etat,  dans les  régions  et  les
départements ;

Vu  le  décret  n°2008-310  du  3  avril  2008  relatif  à  la  direction  générale  des  Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs
des Finances publiques ;

Vu  le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la
direction générale des Finances publiques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du 11  décembre  2017  portant  délégation  de  signature  à
M. Francis BONNET, directeur régional des Finances publiques de Provence- Alpes- Côte
d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône portant délégation de signature en matière
d’ouverture  et  de  fermeture  des  services  déconcentrés  de  la  direction  régionale  des
Finances  publiques  de Provence-Alpes-Côte d’Azur  et  du département  des  Bouches-du-
Rhône ;

ARRETE

ARTICLE  1- Les  horaires  d’ouverture  au  public  des  services  relevant  de  la  direction
régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône, sont les suivants :
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COMMUNE D’IMPLANTATION SERVICES HORAIRES

Aix

Services de Direction

8h30- 12h00 / 13h30- 16h00
les lundi, mardi, mercredi et vendredi

Fermeture le jeudi

SIP Aix Nord
SIP Aix Sud
SIE Aix Nord
SIE Aix Sud
P/CE Aix
PRS Aix
BCR Résidence Aix
BDV 5 Aix
BDV 6 Aix
CDIF Aix-en-Provence
Recette des Finances Aix
Trésorerie Aix Municipale et 
Campagne

Gardanne Trésorerie Gardanne
Trets Trésorerie Trets

Arles

SIP Arles
SIE Arles
Antenne P/CE Salon
Recette des Finances Arles
Trésorerie Arles Municipale et 
Camargue

Aubagne

SIP Aubagne
SIE Aubagne
Antenne P/CE St Barnabé
Trésorerie Aubagne

Berre l’Etang Trésorerie Berre l’Etang

Istres

SIP Istres
SIE Istres
Antenne P/ce Marignane
Trésorerie Istres

Miramas Trésorerie Miramas

La Ciotat
SIP-SIE La Ciotat
Trésorerie La Ciotat

Marignane

SIP Marignane
SIE Marignane
BDV 8 Marignane
P/CE Marignane
Trésorerie Marignane

Vitrolles Trésorerie Vitrolles

Marseille 

Services de Direction
SIP Marseille 1/8
SIP Marseille 2/15/16
SIP Marseille 3/14
SIP Marseille 4/13
SIP Marseille 5/6
SIP Marseille 7/9/10
SIP Marseille 11/12
SIE Marseille 1/8
SIE Marseille 2/15/16
SIE Marseille 3/14

SIE Marseille 5/6

SIE Marseille 7/9/10

SIE Marseille Saint Barnabé

P/CE Borde

P/CE Sadi-Carnot

P/CE St Barnabé
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COMMUNE D’IMPLANTATION SERVICES HORAIRES

PRS Marseille
BCR Résidence Marseille
BDV 1 Marseille
BDV 2 Marseille
BDV 3 Marseille
BDV 4 Marseille
CDIF Marseille Nord
CDIF Marseille Sud
RF Marseille Assistance Publique
Trésorerie Marseille Hospitalière
RF Marseille Municipale et Métropole 
AMP
Paierie départementale
Paierie régionale

Allauch Trésorerie Allauch

Martigues
SIP Martigues
SIE Martigues
Antenne P/CE Marignane
Trésorerie Martigues

Salon

SIP Salon
SIE Salon
P/CE Salon
BDV 7 salon 
Trésorerie Salon 

Tarascon

SIP Tarascon
SIE Tarascon
CDIF Tarascon
Antenne P/CE Salon
Trésorerie Tarascon

Chateaurenard Trésorerie Châteaurenard

Aix

SDE Aix-en-Provence

8h30-12h00 
les lundi, mardi, mercredi et vendredi

Fermeture le jeudi

SPF Aix 1

SPF Aix 2

Marseille

SDE Marseille
SPF Marseille 1
SPF Marseille 2
SPF Marseille 3
SPF Marseille 4

Tarascon SPF Tarascon

Marseille
Trésorerie Amendes des Bouches-du-
Rhône

Paiement : 8h30 -12h00 du Lundi au
Vendredi

Accueil : sur rendez-vous
Lambesc Trésorerie Lambesc

8h45 - 12h00 
du lundi au vendredi

Fermeture tous les après-midi

Maussane Les Alpilles Trésorerie Maussane Vallée des Baux

St Rémy de Provence Trésorerie St Rémy de Provence

Roquevaire Trésorerie Roquevaire 9h00- 12h / 13h30 - 16h00
les lundi, mercredi et vendredi
Fermeture les mardi et jeudiSt Andiol Trésorerie St Andiol

Aix Trésorerie Aix Etablissements 
Hospitaliers

9h00 12h00 / 14h00 - 16h00   
du lundi au vendredi

Arles Trésorerie Arles Centre Hospitalier
8h30- 12h00 / 13h30- 15h00 

du lundi au vendredi
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ARTICLE 2 – Les documents destinés au service de publicité foncière reçus les jours où ces
services ne sont pas ouverts physiquement au public sont traités dans les mêmes conditions
que les jours d'ouverture au public.

Article 3 – Cet arrêté abroge l'arrêté n°13-2019-04-05-010 du 05 avril 2019 publié au recueil
des actes administratifs n°13-2019-092 du 9 avril 2019.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté prendra effet au 1er mai 2019 et sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l'article
1er.

            Fait à Marseille, le 19 AVR. 2019

L’administrateur général des Finances publiques,
directeur  régional  des  Finances  publiques  de
Provence-Alpes-Côte  d’Azur  et  du  département
des Bouches-du-Rhône,

                   signé

                                                                                        Francis BONNET
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Direction générale des finances publiques

13-2019-04-19-004

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal - Équipe de renfort
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

DE PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR ET DU DÉPARTEMENT DES 
BOUCHES-DU-RHONE

16 RUE BORDE

13357 MARSEILLE CEDEX

L'administrateur général des Finances publiques, directeur régional des Finances publiques de

Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des Finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents de l’équipe de renfort désignés ci-après :
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- dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

AABIZANE Doursaf GUIGUE-BLONDIAUX Carole

ABELAUD Marcelle KHAOUANI Sophie

ANDRE Deva LORHO Marylin

BAROZZI Isabelle LOUIS Ludovic

BARRA Frédéric MARTELLUCCI Thierry

BERTUCCI Marie MORI Marie-Louise

BOULIOL Philippe MOUIREN Fabrice

BOURGE Bruno MOULIN David

BOYADJIAN André NORRITO Vera

CAUVIN Laurent PIERRACINI Jocelyne

CEROU Isabelle PONCET Pascal

DEBLEVID Michèle POSTEL David

DI CARLO Gérard ROCHE Jacques

DONDEYNE Didier SANNA Magali

EL JAZIRI Lamia STANTINA Cyril

FRANCOIS Claudine STANTINA Priscille

GIOANI Christophe TOUATI Franck

GLOT Eric TRUMLER Bernard

GROS Cédric

- dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

AZZABI Samira GAVELLOTTI Gérard

CARRILLO Michelle LABROUSSE Yan

CHARVET Jean-Marc LUGA Damien

DUBANT Jean-Marc PERSAGER Marianne

DUCRET Pierre POUPART DE NICOLAS Laurent

EVEILLE Michel RIGAL Olivier

FIALON Françoise VELLUTINI Laurent

FRANCOIS Karine

Article 2
Cet arrêté abroge l'arrêté n°13-2018-07-26-012 du 26 juillet 2018 publié au recueil des actes adminis -
tratifs n°13-2018-186 du 31 juillet 2018.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-

Rhône.

Fait à Marseille, le 19 AVR. 2019
L’administrateur général des Finances publiques,
directeur régional des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des 
Bouches-du-Rhône,

signé
                                                                        Francis BONNET
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Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal - SIE de Martigues
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE

SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE MARTIGUES

La comptable, GAVEN Véronique, inspectrice divisionnaire hors classe, responsable du Service des im-

pôts des entreprises de  MARTIGUES

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des fi-

nances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à M. PURSEIGLE Thierry, inspecteur, adjoint au responsable du 
service des impôts des entreprises de Martigues, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la 
limite de 60 000 € ;  

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution 
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont 
situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par 
demande ; 

5°) les demandes sur les remboursements de crédit d'impôt à hauteur de 100 000 € ; 

6°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans 
limitation de montant ; 

7°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
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8°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant 
excéder 6 mois

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à Mme PALAGGI Brigitte, contrôleuse principale, fondée de pouvoir
de la responsable du service des impôts des entreprises de Martigues, à l’effet de signer :

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans la limite de durée de 12 mois et d’un 
montant de 12 000 € ;

2°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans 
limitation de montant ; 

3°)  tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office  dans la limite de 10000 €, 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet dans la limite de 5000€

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ;

aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

MME AZEMARD Suzanne
MME PICAULT Myriam
MME BARLOT Marie-Hélène
MME PALAGGI Brigitte                        
M BENKRID Farès
MME SOUBIELLE Valérie
MME CONTE Agnès

contrôleuse 
contrôleuse principale

contrôleuse 
contrôleuse principale

contrôleur
contrôleuse principale
contrôleuse principale

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office  dans la limite de 2000 €, 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet dans la limite de 2000€

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

Direction générale des finances publiques - 13-2019-04-15-009 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal - SIE de Martigues 27



4°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ;

aux agents  des finances publiques ci- après :

ANGLADE Alain

PALADINO Karine

TARTRY Rose

Agent

Agente

Agente

Article 5

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les décisions relatives aux demandes de délai de 
paiement dans la limite de 6 mois et 6000 € à :

-  M ANGLADE Alain           

- MME PALADINO Karine          

  agent

     agente

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

A Martigues , le 15/04/ 2019

        La comptable du SIE de Martigues

              signé
GAVEN   Véronique
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DRFIP 13

13-2019-04-01-013

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal, SIP de Tarascon
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE

SIP DE TARASCON

Avenue Pierre SEMARD - CS 10001

13150 TARASCON CEDEX

Le comptable, Frédéric Leyraud, inspecteur divisionnaire HC, responsable du service des impôts des 
particuliers de TARASCON,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Agnès  ROUSSEAUX,  Inspectrice  des  Finances
Publiques, adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de TARASCON, à l’effet de
signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission
totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de  60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 150 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;
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c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

5°)  En  cas  d’absence  du  comptable  soussigné  et  de  Mme  Agnès  ROUSSEAUX,  Mme  Muriel
SABATIER,  contrôleuse principale  des finances publiques,  reçoit  les mêmes pouvoirs  prévus aux
articles 3 et 4.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office
et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Florence BERNARD Christine VENDEWOORRE

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Cyril CHABERT Maddy DURIEU Emmanuelle MOLIE

Zineb BOURBIA Amélie AZOULAY Marie-Thérèse D’IMPERIO

Mélanie COLIN Marjorie DINARD Sylvie LABRUNE

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°)l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

Sébastien LESAGE Contrôleur 250€ 6 mois 5000€

Bérengère VERLHACAgent (C ) 250 € 6 mois 2000€

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le

tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ; aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite

des
décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

Muriel SABATIER Contrôleuse
principale (B+)

10000€ 10000€ 6 mois 5000€

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches du 
Rhône.

A Tarascon, le 01/04/2019

Le comptable, responsable de service des impôts
des particuliers,

Signé

Frédéric LEYRAUD
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Préfecture de Police des Bouches-du-Rhône

13-2019-04-18-002

Arrêté portant interdiction de port, de transport, de

détention et usage d’engins

pyrotechniques aux abords du stade Orange Vélodrome

lors de la rencontre de football

opposant l’Olympique de Marseille à l’équipe du Football

Club de Nantes

le dimanche 28 avril 2019 à 21h00

Préfecture de Police des Bouches-du-Rhône - 13-2019-04-18-002 - Arrêté portant interdiction de port, de transport, de détention et usage d’engins
pyrotechniques aux abords du stade Orange Vélodrome lors de la rencontre de football
opposant l’Olympique de Marseille à l’équipe du Football Club de Nantes
le dimanche 28 avril 2019 à 21h00
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PRÉFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 
 
 

Arrêté portant interdiction de port, de transport, de détention et usage d’engins 
pyrotechniques aux abords du stade Orange Vélodrome lors de la rencontre de football 

opposant l’Olympique de Marseille à l’équipe du Football Club de Nantes 
le dimanche 28 avril 2019 à 21h00 

 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 
 
 
 
 
Vu le code pénal, 
 
Vu le code du sport, notamment son article L. 332-8 
 
Vu la loi N° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes 
administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration et le public ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, 
notamment son article 78-2 selon lequel le Préfet de police des Bouches du Rhône met en 
œuvre dans le département des Bouches du Rhône la politique nationale de sécurité 
intérieure ;  
 
Vu le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
Préfet de police des Bouches du Rhône ; 
 
Vu le décret du 11 mars 2019 portant nomination de M. Denis MAUVAIS en qualité de 
directeur de cabinet du préfet de police des Bouches du Rhône ; 
 
Vu la circulaire du Ministère de l’Intérieur du 24 novembre 2015 relative à la sécurité des 
rencontres de football ; 
 
Considérant que l’usage d’engins pyrotechniques aux abords du stade Orange vélodrome 
risque d’entraîner des mouvements de panique dans la foule ; 
 
Considérant la rencontre de football qui a lieu le dimanche 28 avril 2019 à 21h00, au stade 
Orange Vélodrome de Marseille entre l’Olympique de Marseille et l’équipe du Football Club 
de Nantes ; 
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ARRÊTE :  
 
 
Article 1er : Le port, le transport, la détention et l’usage d’engins pyrotechniques sont interdits 
du dimanche 28 avril 2019 à 8h00 au lundi 29 avril 2019 à 4h00, dans le périmètre défini 
ci-après : 
 

- Boulevard du Dr Rodoccanacchi, 
- Avenue du Prado 
- Boulevard Latil 
- Boulevard Rabatau jusqu’à la rue Raymond Teisseire 
- Rue Raymond Teisseire 
- Place de la Pugette 
- Rue Augustin Aubert jusqu’au boulevard Ganay 
- Boulevard Ganay jusqu’au boulevard Michelet 
- Boulevard Barral du Boulevard Michelet jusqu’à l’avenue de Mazargues 
- Avenue de Mazargues jusqu’au Prado 2 
- Rue Jean Mermoz jusqu’au boulevard Rodoccanacchi. 

 
Article 2 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et sanctionnées par tout officier 
de police judiciaire ou tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, 
conformément aux lois et règlement en vigueur. 
 
Article 3 : Le directeur de cabinet du Préfet de police des Bouches-du-Rhône et le directeur 
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
des Bouches-du-Rhône et de la préfecture de police des Bouches-du-Rhône, notifié au 
Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Marseille, affiché à la 
mairie de Marseille et aux abords immédiats du périmètre défini à l’article 1er. 
 
 

 
   Fait à Marseille le 18 avril 2019 

 
 

  
Pour le Préfet de police 
des Bouches-du-Rhône, 
le directeur de cabinet 

 
 

Signé 
 

Denis MAUVAIS 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa parution 
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Préfecture de Police des Bouches-du-Rhône

13-2019-04-23-001

Arrêté portant interdiction de stationnement, de circulation

sur la voie publique

et d’accès au stade Orange Vélodrome à l’occasion du

match de football opposant

l’Olympique de Marseille au Football Club de Nantes

le dimanche 28 avril 2019 à 21h00
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PRÉFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  

 
Arrêté portant interdiction de stationnement, de circulation sur la voie publique  

et d’accès au stade Orange Vélodrome à l’occasion du match de football opposant 
l’Olympique de Marseille au Football Club de nantes 

le dimanche 28 avril 2019 à 21h00 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
Vu le code pénal, 
 
Vu le code du sport, notamment son article L. 332-8 
 
Vu la loi N° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs et à 
l’amélioration des relations entre l’administration et le public ; 
 
Vu la loi du 2 mars 2010 modifiée renforçant la lutte contre les violences de groupes et la 
protection des personnes chargées d’une mission de service public ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de Préfet 
de police des Bouches du Rhône ; 
 
Vu le décret du 11 mars 2019 portant nomination de M. Denis MAUVAIS en qualité de directeur 
de cabinet du préfet de police des Bouches du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 28 août 2007 portant création d’un traitement automatisé de données à caractère 
personnel relatif aux personnes interdites de stade ; 
 
Considérant qu’en vertu de l’article L. 332-16-2 du code du sport, le représentant de l’Etat dans le 
département peut, par arrêté, restreindre la liberté d’aller et de venir des personnes se prévalant de 
la qualité de supporters d’une équipe ou se comportant comme tels sur les lieux d’une 
manifestation sportive et dont la présence est susceptible d’occasionner des troubles graves à 
l’ordre public ; 
 
Considérant le risque d’attentat particulièrement élevé et que, dans ce contexte, les forces de l’ordre 
sont particulièrement mobilisées pour faire face à celui-ci sur l’ensemble du territoire national ; 
qu’elles ne sauraient être détournées de cette mission prioritaire pour répondre à des débordements 
liés au comportement de supporters dans le cadre de rencontres sportives ; 
 
Considérant que l’équipe de l’Olympique de Marseille rencontrera, pour le compte de la 34ème 
journée de championnat de ligue 1, le Football Club de Nantes au stade Orange Vélodrome le 
dimanche 28 avril 2019 à 21H00 et qu’il existe une rivalité entre les groupes de supporters nantais 
et marseillais, en contradiction avec tout esprit sportif ; 
 
Considérant, plus particulièrement, que les relations entre les supporters de l’Olympique de 
Marseille et du Football Club de Nantes sont empreintes d’animosité ainsi qu’en témoignent les 
troubles à l’ordre public constatés à l’occasion de matches opposant ces deux équipes ; 
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Considérant que cet antagonisme se signale par un comportement pouvant être violent entre 
certains de ces supporters, comme il en fut particulièrement le cas le 4 mars 2019  ou des 
affrontements entre supporters ont eu lieu avant et pendant la rencontre et que cette tension s’est 
soldée par une embuscade tendue à l’autocar des supporters nantais sur le trajet retour occasionnant 
des dégâts au véhicule et nécessitant l’intervention des forces de l’ordre pour disperser les 
belligérants et conduisant à l’interpellation de deux individus condamnés à une peine 
d’emprisonnement. 
  
Considérant que dans ces conditions, la présence, le dimanche 28 avril 2019 aux alentours et dans 
l’enceinte du stade Orange vélodrome à Marseille où se déroulera le match, de personnes se 
prévalant de la qualité de supporters du Football Club de Nantes, ou se comportant comme tels, qui 
ne seraient pas parvenues sur les lieux dans le cadre du déplacement officiel organisé par les 
groupes de supporters du Football Club de Nantes, implique des risques sérieux pour la sécurité des 
personnes et des biens ; 

 
ARRÊTE : 

Article 1er 
 
Dans le cadre du match de football opposant l’Olympique de Marseille au Football Club de Nantes, 
un déplacement collectif de supporters organisé par les clubs de supporters du Football Club de 
Nantes, est autorisé pour des personnes, se déplaçant exclusivement en autocars ou en minibus, 
dont la liste intégrale des immatriculations devra être fournie aux forces de l’ordre au plus tard le 
26 avril 2019. 
 
Ce déplacement collectif sera pris en charge par les forces de l’ordre au point de rencontre fixé, le 
28 avril 2019 à 16h30, sur l’aire de repos située immédiatement après le péage de Lançon-de-
Provence, sur l’autoroute A7, dans le sens Nord / Sud et placé sous escorte policière. 
 
En conséquence, hormis les personnes participant au déplacement collectif de supporters visé à 
l’alinéa 1 du présent article, il est interdit du dimanche 28 avril 2019 à 8h00 au lundi 29 avril 2019 
à 2h00, à toute personne se prévalant de la qualité de supporter du Football Club de Nantes, ou se 
comportant comme tel, d’accéder, de circuler ou de stationner sur la voie publique dans les 1er, 2ème, 
6ème, 7ème et 8ème arrondissements de la commune de Marseille 
 
Article 2 – Le directeur de cabinet du Préfet de police des Bouches-du-Rhône et le directeur 
départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Bouches-du-Rhône et de la préfecture de police des Bouches-du-Rhône, notifié au 
Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Marseille, aux présidents des 
deux clubs, affiché en mairie de Marseille et aux abords immédiats du périmètre défini à l’article 
1er. 

 
                Fait à Marseille,  le 23 avril 2019 
 

Pour le Préfet de Police 
des Bouches-du-Rhône, 
le directeur de cabinet 

 
Signé 

 
Denis MAUVAIS 

 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa parution 
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PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Service Interministériel Régional des Affaires
Civiles et Économiques de Défense et de la 
Protection Civile (SIRACEDPC)

Refer : n° 000250

ARRÊTÉ PREFECTORAL 
PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA NAVIGATION,

DU MOUILLAGE, DE LA BAIGNADE ET DE LA PLONGEE SOUS-MARINE
 AUTOUR DES BÂTIMENTS « USS JOHN C STENNIS » ET « USS MOBILE BAY »

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code des ports maritimes ;

VU le code des transports ;

VU les articles 13-12 et R610-5 du code pénal ;

VU le  décret  n°77-778 du 7  juillet  1977 modifié  relatif  au  règlement  pour  prévenir  les
abordages en mer ;

VU le décret n°2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’État en mer ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU  le décret n°2007-1167 du 2 août 2007 modifié relatif au permis de conduire et  à la
formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur ;

VU le décret n°2008-1033 du 9 octobre 2008 instituant le Grand port maritime de Marseille ;

VU l’arrêté préfectoral n°125/2013 du 10 juillet 2013 modifié réglementant la navigation le
long du littoral des côtes françaises de Méditerranée ;

CONSIDERANT  la  nécessité  d’assurer  la  protection  des  bâtiments  « USS  JOHN  C
STENNIS et USS MOBILE BAY » ainsi  que la sécurité de la navigation alentour lors de
l’escale de ces bâtiments à Marseille du 27 avril au 1 mai 2019 ;

A R R Ê T E 

A  RTICLE 1 :  Du 27 avril au 1er mai 2019 inclus, lorsque les bâtiments « USS JOHN C
STENNIS et USS MOBILE BAY » naviguent ou se trouvent à quai à l’intérieur des limites
administratives du Grand port maritime de Marseille (bassins Est), la navigation, le mouillage
des navires et engins de toute nature, la baignade et la plongée sous-marine sont interdits en
tous points situés à moins de 100 mètres de ces bâtiments.

…/...
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ARTICLE 2 : Les interdictions édictées par le présent arrêté ne s’appliquent pas :

- aux embarcations du bord et celles affrétées par le bord et aux plongées d’inspection de
coque, sous réserve que celles-ci aient été autorisées par l’autorité maritime locale ;

- aux embarcations et aux personnels de l’État et du Grand port maritime de Marseille chargés
de la surveillance et de la police de la navigation.

ARTICLE 3 : Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et aux
peines prévues par les articles 131-13 et R610-5 du code pénal, l’article L.5242-2 du code des
transports, ainsi que par les articles 6 et 7 du décret n°2007-1167 du 2 août 2007.

ARTICLE 4 : Le  directeur  général  du  Grand  port  maritime  de  Marseille,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Bouches-du-Rhône,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie maritime de la Méditerranée, les officiers et agents habilités en
matière de police de la navigation et de police portuaire sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du
département des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 23 avril 2019

SIGNE

Pierre DARTOUT
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